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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).
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E. 2
Le recourant conteste son élimination de la faculté, consécutive à son troisième échec au
module MA2 du cursus de maîtrise ès lettres en langue et littérature anglaises.

E. 2.1
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents. Il y a abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité, tout
en restant dans les limites du pouvoir d'appréciation qui est le sien, se fonde sur des
considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions
légales applicables, ou viole des principes généraux du droit tels que le principe de la
proportionnalité (ATF 137 V 71 consid. 5.1 ; 123 V 150 consid. 2 et les références citées ;
ATA/114/2015 du 27 janvier 2015 consid. 5c).

E. 2.2
Dans le cadre de son programme de MA, le recourant est soumis à la loi sur l'université du
13 juin 2008 (LU - C 1 30), au statut et au REFL. Ayant commencé à suivre le programme
de MA au semestre de printemps 2023, ce sont les dispositions topiques du REFL dans sa
teneur de septembre 2023 qui lui sont applicable (art. 21 REFL de septembre 2023 et art. 22
REFL de septembre 2024).

E. 2.3
90 crédits ECTS, correspondant à trois semestres d’études à temps plein, sont requis pour
l’obtention du MA. Sous réserve d’une dérogation pour juste motif, la durée des études est
limitée à six semestres (art. 8 REFL). Le programme d’études comprend des enseignements
obligatoires, des enseignements à option, un stage le cas échéant et un mémoire (art. 10 al. 3
REFL), les modalités précises étant fixées par les plans d’études (art. 10 al. 4 REFL). Il se
compose d’une discipline principale, comportant trois modules équivalant à 36 crédits et un
mémoire équivalant à 30 crédits, et deux modules à option équivalant à 24 crédits (art. 10
al. 1 REFL). Selon le plan d’études du MA en langue et littérature anglaises (consulté le 10
février 2026 sur
https://www.unige.ch/lettres/application/files/3114/2107/2636/ANGLAIS-MA-
06012015-VO.PDF), le module MA2 constitue l’un des trois modules composant la



discipline principale, équivalant chacun à 12 crédits. Il comprend deux séminaires, en
linguistique ou en littérature, et sa réussite suppose l’obtention d’une attestation relative à
l’un des deux séminaires ainsi que la réussite d’un examen oral d’environ 30 minutes
portant sur l’autre séminaire. Chaque module fait l’objet d’une évaluation (examen écrit ou
oral, contrôle continu, travail noté ou attestation). Le barème des évaluations notées est de 0
à 6, une note égale ou supérieur à 4 étant nécessaire à la réussite du module. Les évaluations
peuvent faire l’objet, dans un délai de 30 jours après leur notification, d’une opposition au
sens des art. 18 ss du règlement relatif à la procédure d’opposition au sein de l’université de
Genève du 16 mars 2009 (ci-après : RIO). Chaque module doit impérativement être réussi
pour obtenir le MA. L’étudiant ne dispose que de trois tentatives pour chaque évaluation
notée (art. 12 al. 1, 5, 8 et 10 REFL).
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des délais fixés à chaque session (art. 15 al. 1 REFL). Après l’expiration de ce délai,
l’inscription devient ferme et définitive et l’étudiant ne peut annuler son inscription sans
motif valable (al. 2). Lorsqu’un candidat ne se présente pas à une évaluation pour laquelle il
est inscrit, il est considéré avoir échoué à moins que l’absence ne soit due à un juste motif.
Sont notamment considérés comme justes motifs les cas de maladies et d’accidents,
l’étudiant devant en informer le doyen de la faculté par écrit immédiatement, soit en
principe dans les trois jours au maximum suivant la non-présentation. Ce dernier peut
demander un certificat médical (al. 3). Est éliminé de la faculté l’étudiant qui obtient une
note inférieure à 4 à un module à sa troisième tentative (art. 19 al. 1 let. b REFL).
L’élimination est prononcée par le doyen de la faculté (al. 3) et peut faire l’objet d’une
opposition au sens des art. 18 ss RIO.

E. 2.4
Les étudiants connaissant des besoins particuliers peuvent adresser au service de santé des
étudiants (SSE) de l’université une demande d’aménagements pour les examens. Cette
demande fait l’objet d’un préavis par le SSE et, après consultation de la faculté, du centre
ou de l’institut concerné, une commission ad hoc (commission d’évaluation des
aménagements pour les besoins particuliers [CEBP]), composée de professionnels de la
santé, statue sur les aménagements octroyés. La procédure, de même que les délais de dépôt
des demandes, est décrite sur le site internet du SSE, où il est possible de déposer une
demande en ligne. Pour les examens de la session du semestre de printemps 2025, les
demandes devaient être déposées au plus tard le 23 mars 2025.

E. 2.5
Selon la jurisprudence de la chambre administrative, les candidats qui ne se sentent pas
aptes, pour des raisons de santé, à se présenter à un examen doivent l’annoncer avant le
début de celui-ci. À défaut, l’étudiant accepte le risque de se présenter dans un état déficient
qui ne peut justifier par la suite l’annulation des résultats obtenus. Un motif d'empêchement
ne peut, en principe, être invoqué par le candidat qu'avant ou pendant l'examen
(ATA/185/2023 du 28 février 2023 consid. 4.2 ; ATA/128/2023 du 7 février 2023 consid.
2.2.2 ; ATA/250/2020 du

E. 2.6
À teneur de l'art. 58 al. 3 du statut, l'étudiant qui échoue à un examen ou à une session
d'examens auxquels il ne peut plus se présenter en vertu du règlement d'études est éliminé
(let. a). La décision d'élimination est prise par le doyen de l'unité principale d'enseignement



et de recherche, lequel tient compte des situations exceptionnelles (art. 58 al. 4 du statut).
Selon la jurisprudence, l'admission d'une situation exceptionnelle doit se faire avec
restriction. Il en va de l'égalité de traitement entre tous les étudiants s'agissant du nombre de
tentatives qu'ils sont autorisés à effectuer pour réussir leurs examens. N'est ainsi
exceptionnelle que la situation particulièrement grave et difficile pour l'étudiant, ce tant d'un
point de vue subjectif qu'objectif. Les effets perturbateurs
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causalité avec l'événement. Les autorités facultaires disposent dans ce cadre d'un large
pouvoir d'appréciation, dont l'autorité de recours ne censure que l'abus. La chambre de
céans n'annule donc le prononcé attaqué que si l'autorité intimée s'est laissé guider par des
motifs sans rapport avec l'examen ou d'une autre manière manifestement insoutenable (ATF
136 I 229 consid. 6.2 ; ATA/185/2023 précité consid. 4.1 ; ATA/128/2023 du 7 février 2023
consid. 2.2). Ont ainsi été considérées comme des situations exceptionnelles le décès d'un
proche s'il est établi qu'il a causé un effet perturbateur en lien de causalité avec l'échec de
l'étudiant, de graves problèmes de santé ou encore l'éclatement d'une guerre civile avec de
très graves répercussions sur la famille de l'étudiant. En revanche, des difficultés
financières, économiques ou familiales ainsi que l'obligation d'exercer une activité lucrative
en sus des études ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, même si elles
représentent une contrainte. Ces difficultés sont certes regrettables, mais font partie d'une
réalité commune à de très nombreux étudiants (ATA/768/2024 du 25 juin 2024 ;
ATA/185/2023 précité consid. 4.1 ; ATA/128/2023 précité consid. 2.2.1).

E. 2.7
Dans le cas d’espèce, il convient de relever en premier lieu que le recourant n’a pas contesté
en temps utile les évaluations – insuffisantes – obtenues lors de ses trois tentatives de
passage du module MA2. Il se trouve ainsi bien dans la situation de triple échec visée par
l’art. 19 al. 1 let. b REFL, de telle sorte que son élimination est conforme aux dispositions
du REFL, ce qu’il ne conteste au demeurant pas. Reste à examiner s’il peut invoquer des
circonstances exceptionnelles au sens de l’art. 58 al. 4 du statut. Il résulte à cet égard des
pièces produites, en particulier du certificat médical établi le 3 octobre 2025 par le docteur
B______, que le recourant souffre depuis son enfance de crises de migraine résistantes au
paracétamol, pouvant être provoquées par des situations de tension ou d’anxiété, comme
lors d’examens. Sous réserve de ses propres explications, les effets de ses crises sur sa
capacité à poursuivre des études, en particulier à préparer et passer des examens,
notamment oraux, sont toutefois peu documentés. Le certificat médical précité mentionne
certes le caractère « très invalidant » des crises, sans plus de détails, et les documents
produits établissent que le recourant s’est rendu le 2 septembre 2024 au pôle urgences du
centre hospitalier de C______ en raison d’une crise, ce qui explique vraisemblablement son
retrait pour l’évaluation du module MA2 lors de la session d’examens de septembre 2024.
En l’absence de toute attestation médicale décrivant de manière précise quelles étaient la
fréquence des crises et leurs conséquences concrètes sur les études du recourant, ces
éléments ne permettent pas, loin s’en faut, de retenir que les effets de sa situation médicale
atteindraient un degré de gravité suffisant pour être considérée comme des circonstances
exceptionnelles au sens de l’art. 58 al. 4 du statut.
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élément dans son courrier à la doyenne du 12 octobre 2023, par lequel il s’est opposé à sa
première élimination. Il ne s’agit donc pas d’un problème inattendu ou ignoré du recourant
lorsque celui-ci a entamé ses études de MA. Dans une telle situation, il pouvait être attendu
de sa part, s’il estimait que son état de santé justifiait des aménagements de ses études,
d’entreprendre auprès de la faculté ou de l’université les démarches nécessaires pour que ce
point soit clarifié et d’éventuelles adaptations des modalités d’études, de leur durée, ou de
passage des évaluations adoptées. Or ce n’est que tardivement, soit après deux échecs et un
retrait et quelques jours à peine avant sa troisième tentative pour réussir le module MA2,
qu’il a pour la première fois requis des aménagements des modalités d’évaluation. Ayant
reçu une réponse négative fondée sur l’absence de saisie préalable du SSE, et alors que la
conseillère académique lui avait suggéré de déposer une requête en bonne et due forme pour
l’année académique suivante, il a choisi de se présenter néanmoins à l’évaluation, ce qui
signifie qu’il estimait être en suffisamment bonne santé pour le faire. La situation du
recourant ne peut ainsi être tenue pour exceptionnelle, tant au vu de son caractère
perturbateur insuffisamment établi que des possibilités qu’il aurait eues pour en obtenir la
prise en considération dans le cadre de ses études. Au vu de l’intérêt public important au
respect des conditions d’études, seul moyen de garantir l’égalité de traitement entre les
étudiants et de préserver la qualité des diplômes délivrés, la doyenne ne pouvait déroger au
REFL. Elle ne pouvait en particulier, comme l’aurait souhaité le recourant, entrer en
matière sur une « solution moins incisive » proscrite par le REFL. En conséquence,
l’université a prononcé une décision conforme au droit, sans abuser de son pouvoir
d’appréciation ni violer le principe de la proportionnalité en refusant de reconnaître
l’existence de circonstances exceptionnelles. Mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 3
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant, aucune
indemnité de procédure ne lui étant allouée (art. 87 al. 1 et 2 LPA et 11 al. 1 du règlement
sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 -
RFPA - E 5 10.03). * * * * *
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